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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,

Pour  clôture r  le  travail  de  recueil  de  l’ensemble  des  délibé ra t ions  adoptée s  par  le  Conseil  de  Paris
relatives  à  des  recru t e m e n t s  engagés  en  juillet  2020,  il  vous  est  proposé  d’adopte r  cette
délibér a t ion  socle  fixant  le  tableau  des  emplois  de  la  Ville  de  Paris  au  31  décemb r e  2021.  

Ce  tableau  des  emplois  a  vocation  à  évoluer  au  gré  de  l’adoption  des  budge ts  primitifs  et
suppléme n t a i r e s  emplois.

Au-delà  de  la  photograp hie  des  emplois  de  la  Ville  de  Paris,  ce  tableau  permet  égalem en t  de
répondr e  à  une  demand e  de  la  Direction  Régionale  des  Finances  Publiques  de  dispose r  de  la
référence  réglemen t a i r e  permet t an t  de  fonder  tout  recru t e m e n t  sur  un  emploi  donné.  

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibér e r .  

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  loi  n°  83- 634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portan t  droits  et  obligations  des  fonctionnair es ,
ensem ble  la  loi  n°84- 53  du  26  janvier  1984  modifiée,  portan t  dispositions  statu ta i re s  relatives  à  la
fonction  publique  terri toriale,  et  notam m e n t  ses  articles  34  et  118  ;

Vu la  loi  n°2017- 257  du  28  février  2017  relative  au  statu t  de  Paris  et  à  l’aménag e m e n t  métropolitain  ;

Vu  l’ordonnan ce  n°2018- 75  du  8  février  2018  complétan t  et  précisan t  les  règles  budgé ta i re s ,
financière s ,  fiscales  et  comptables  applicables  à  la  Ville  de  Paris,  notam m e n t  son  article  17  ;

Vu  le  décre t  n°  94- 415  du  24  mai  1994  modifié  portan t  dispositions  statu t ai re s  relatives  aux
personnels  des  adminis t ra t ions  parisiennes  ;

Vu  le  décre t  n°88- 145  du  15  février  1988  modifié,  pris  pour  l’applica tion  de  l’article  136  de  la  loi  du
26  janvier  1984  susvisée  et  relatif  aux  agents  non  titulaires  de  la  fonction  publique  terri toriale  ;

Vu  les  délibéra t ions  emplois  des  budge ts  suivants  : 2014  DF  – DRH  1024  des  7  et  8  juillet  2014  ; 2014
DFA-DRH  27  des  15  et  16  décemb r e  2014  ; 2015  DFA-DRH  78  des  29  et  30  juin  2015  ; 2015  DFA-DRH
129  des  14,  15  et  16  décemb r e  2015  ; 2016  DFA-DRH  72  des  13,  14  et  15  juin  2016  ; 2016  DFA-DRH
142   et  2016  DFA-DRH  53  G des  12,  13  et  14  décemb r e  2016  ;  2017  DFA-DRH  47  des  6,  7  et  8  juin
2017  ; 2017  DFA-DRH  90  des  11,  12  et  13  décemb r e  2017  ; 2018  DFA-DRH  25  et  2018  DFA-DRH  10  G
des  4,  5  et  6  juin  2018  ; 2018  DFA-DRH  73  M  et  2018  DFA-DRH  23  G des  10,  11,  12  et  13  décemb r e
2018  ;  2019  DFA-DRH  43  des  8,  9  et  10  juillet  2019  ;  2019  DFA-DRH  112  des  9,  10  et  11  décemb r e
2019  ;

Vu  la  délibéra tion  2021  DRH  32  des  1,  2,  3  et  4  juin  2021  portan t  approba t ion  des  projets  de  décre t s
créant  trois  corps  de  police  municipale  de  Paris  et  portan t  échelonne m e n t  indiciai re  de  ces  trois
corps  ;

Vu  la  délibéra tion  2019  DRH  42  des  8,  9  et  10  juillet  2019  fixant  les  modalité s  de  recru t em e n t  et  de
rémuné r a t ion  des  agents  contrac t u els  sur  des  emplois  de  catégor ie  A ;

Vu  le  décre t  2010- 1767  du  30  décemb r e  2010  portan t  dispositions  relatives  aux  emplois  de  direc teu r
généra l  des  services  et  direct eu r  généra l  adjoint  des  services  de  mairie  d’arrondisse m e n t  de  Paris  ;

Vu  le  décre t  n°  2014- 501  du  16  mai  2014  modifié  par  le  décre t  n°2018- 816  du  27  septem b r e  2018,
portan t  conditions  de  nominat ion  et  d’avancem e n t  dans  les  emplois  fonctionnels  de  direction  de  la
Ville  de  Paris  ;

Vu  le  décre t  n°  2007- 1444  du  8  octobre  2007  modifié  en  dernie r  par  le  décre t  n°  2018- 816  du  27
septemb r e  2018,   portan t  statu t  par ticulier  des  adminis t r a t e u r s  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu le  décre t  n°  2007- 767  du  9  mai  2007  modifié  en  dernier  par  le  décre t  2017  – 1796  du  28  décemb r e
2017,  portan t  statu t  part iculier  du  corps  des  attachés  d’adminis t r a tions  parisienn es  ;

Vu  la  délibéra tion  2005  DRH  42- 1°  des  12,  13  et  14  décemb r e  2005  modifiée  en  dernie r  par  la
délibéra tion  2016  DRH  06  des  15,  16  et  17  février  2016,  portan t  disposi tions  statu t ai re s  relatives  à
l’emploi  d’assis tan t  d’exploita tion  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  D  1054- 7°  du  8  juillet  1991,  modifiée  en  dernie r  par  les  délibér a t ions  2020- 13  et
2020- 21  du  10  février  2020,  portan t  dispositions  statu t ai re s  relatives  à  l’emploi  de  chef  d’exploita tion
de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  DRH  2008- 17- 1°  des  7  et  8  juillet  2008  modifiée  en  dernie r  par  la  délibé ra t ion
2018- 6  du  14  mai  2018,  portan t  disposi tions  applicables  à  l’emploi  de  chef  de  service  adminis t r a tif
d’adminis t r a tions  parisienn es  ;

Vu la  délibéra tion  2011  DRH  65  des  11  et  12  juillet  modifiée  par  la  délibéra tion  2012  DRH  27  des  9  et
10  juillet  2012,  portan t  dispositions  statu ta i re s  relatives  à  l’emploi  de  chef  de  service  intérieu r  et
chargé  de  coordina t ion  de  la  Ville  de  Paris  ;



Vu  la  délibéra tion  2006  DRH  31- 1°  des  10  et  11  juillet  2006  modifiée  en  dernie r  par  la  délibéra tion
2018- 19  du  10  juillet  2018,  portan t  dispositions  statu t a i r e s  relatives  aux  emplois  de  direc teu r  de
projet  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2010  DRH  15- 1°  des  5  et  6  juillet  2010  modifiée  par  la  délibér a t ion  2018  - 19  du  10
juillet  2018,  portan t  disposi tions  statu ta i re s  relatives  à  l’emploi  d’exper t  de  haut  niveau  de  la  Ville  de
Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2006  DRH  68- 1°  des  11,  12  et  13  décemb r e  2006  modifiée  en  dernie r  par  la
délibéra tion  2018- 6  du  14  mai  2018,   portan t  statu t  par ticulier  applicable  à  l’emploi  d’ingénieu r  chef
d’arrondissem e n t  ;

Vu  la  délibéra tion  D 2086- 2°  du  14  décemb r e  1987  modifiée  en  dernie r  par  la  délibér a t ion  2018  -19
du  10  juillet  2018,  portan t  les  règles  applicables  au  direct eu r  général  de  l’inspection  général e,  aux
inspec teu r s  génér aux  et  aux  inspect eu r s  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2010  DRH  37- 1°  des  5  et  6  juillet  2010  modifiée  par  la  délibér a t ion  2017  - 39  du  11
mai  2017,  portan t  dispositions  statu t ai res  relatives  aux  emplois  de  médecin  d’encadr e m e n t  terri torial
et  de  responsable  de  projet  dans  le  domaine  de  la  santé  ;

Vu  la  délibéra tion  2014  DRH  1056  des  15,  16  et  17  décemb r e  2014  portan t  disposi tions  statu t ai res
relatives  à  l’emploi  de  référen t  prévention  et  communica t ion  des  établissem en t s  de  la  peti te  enfance  ;

Vu  la  délibéra tion  2006  DRH  36- 1°  des  10  et  11  juillet  2006  modifiée  en  dernie r  par  la  délibéra tion
2013  DRH  50  des  10  et  11  juin  2013,  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des  architec t es-
voyers  d’adminis t r a t ions  parisiennes  ;

Vu  la  délibéra tion  2018- 38  du  11  juillet  2018  modifiée  par  la  délibéra t ion  2018- 25  du  20  novembr e
2018,  portan t  statu t  part iculier  applicable  au  corps  des  assistan t s  socio- éduca tifs  d’adminis t r a t ions
parisienn es  ;

Vu  la  délibéra tion  D  7-1°  du  24  janvier  1994  modifiée  en  dernie r  par  la  délibér a t ion  2017- 84  du  18
décemb r e  2017,  portan t  statu t  part iculier  applicable  au  corps  des  bibliothécai r es  d’adminis t r a t ions
parisienn es  ;

Vu  la  délibéra tion  2016  DRH  12  des  15,  16  et  17  février  2016  modifiée  par  la  délibé ra t ion  2016  DRH
43  des  13,  14  et  15  juin  2016,  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des  cadres  de  santé
param édicaux  d’adminis t r a t ions  parisiennes  ;

Vu  la  délibéra tion  2004  DRH  40- 1°  des  18  et  19  octobre  2004  modifiée  en  dernier  par  la  délibéra tion
2017- 87  du  18  décembr e  2017,  portan t  statu t  par ticulier  applicable  au  corps  des  chargés  d’études
document a i re s  d’adminis t r a t ions  parisienn es  ;

Vu  la  délibéra tion  2020- 9  du  10  février  2020  portan t  statu t  par ticulie r  applicable  au  corps  des  chefs
de  tranquillité  publique  et  de  sécuri té  ;

Vu  la  délibéra tion  2003  DRH  38- 1°  des  15  et  16  décemb r e  2003  modifiée  en  dernie r  par  la
délibéra tion  2017- 84  du  18  décemb r e  2017  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des
conseillers  des  activités  physiques  et  sportives  et  de  l’animation  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2016  DRH  40  des  13,  14  et  15  juin  2016  modifiée  par  la  délibé ra t ion  2018- 29  du  11
juillet  2018,  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des  conseillers  socio- éduca tifs
d’adminis t r a tions  parisienn es  ;

Vu  la  délibéra tion  2014  DRH  1005  des  29,  30  septemb r e  et  1 er  octobre  2014  portan t  statu t  particulier
applicable  au  corps  des  conserva t eu r s  du  patrimoine  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  D 1634- 1°  du  19  octobre  1992  modifiée  en  dernier  par  la  délibéra tion  2017  - 50  du
10  juillet  2017,  portan t  statu t  particulier  applicable  aux  corps  des  conserva t e u r s  et  des  conserva t e u r s
généra ux  des  bibliothèq u es  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  D 209- 1°  du  13  février  1995  modifiée  en  dernie r  par  la  délibé ra t ion  2017- 51  du  6
juillet  2017,  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des  directeu r s  des  conserva toi res  de  Paris  ;
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Vu  la  délibéra tion  2018  DRH  40  du  11  juillet  2018  modifiée  par  la  délibéra tion  2018- 25  du  20
novembr e  2018,  portan t  statu t  par ticulie r  applicable  au  corps  des  éducateu r s  de  jeunes  enfants
d’adminis t r a tions  parisienn es  ;

Vu  la  délibéra tion  2011  DRH  25  des  28,  29  et  30  mars  2011  modifiée  en  dernie r  par  la  délibéra t ion
2016  DRH  42  des  13,  14  et  15  juin  2016,  portan t  statu t  part iculier  applicable  au  corps  des  infirmier s
de  catégorie  A de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2018- 7  du  14   mai  2018  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des
ingénieu r s  cadres  supérieu r s  d’adminis t r a t ions  parisiennes  ; 
Vu  la  délibéra tion  2018- 6  du  14  mai  2018  modifiée  par  les  délibé ra t ions  DRH  39  et  40  des  23  et  24
juillet  2020  portan t  statu t  par ticulie r  applicable  aux  ingénieu r s  et  architec te s  d’adminis t ra t ions
parisienn es  ;

Vu la  délibéra tion  2014  DRH  1013  des  29,  30  septemb r e  et  1 er  octobre  2014  modifiée  en  dernie r  par  la
délibéra tion  2017- 33  du  12  mai  2017,  portan t  statu t  par ticulier  applicable  au  corps  des  médecins  de
la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2018  DRH  36  du  20  novembr e  2018  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps
des  personnels  paramé dicaux  et  médico- techniques  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  D  2143- 1°  des  10  et  11  décemb r e  1990  modifiée  en  dernie r  par  la  délibéra t ion
2018- 12  du  27  mars  2018,  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des  professeu r s  de  la  Ville  de
Paris  ;

Vu la  délibéra tion  D 154- 1°  du  13  février  1995  modifiée  en  dernie r  par  la  délibé ra t ion  2017  - 83  du  18
décemb r e  2017,  portan t  statu t  part iculier  applicable  au  corps  des  professeu r s  des  conserva toi res  de
Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2018- 30  du  11  juillet  2018  portan t  statu t  par ticulie r  applicable  au  corps  des
psychologues  d’adminis t r a t ions  parisiennes  ;

Vu  la  délibéra tion  2016  DRH  45  des  13,  14  et  15  juin  2016  portan t  statu t  par ticulie r  applicable  au
corps  des  puéricul t r ices  d’adminis t ra t ions  parisiennes  ;

Vu  la  délibéra tion  2018- 32  du  11  juillet  2018  portan t  statu t  par ticulie r  applicable  au  corps  des  sages-
femmes  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2013  DRH  60  des  8,  9  et  10  juillet  2013  modifiée  en  dernie r  par  la  délibéra t ion
2016- 82  du  15  novembr e  2016,  portan t  statu t  part iculier  applicable  au  corps  des  animat r ices  et
animateu r s  d’adminis t r a t ions  parisiennes  ;

Vu la  délibéra tion  2012  DRH  12  des  19  et  20  mars  2012  modifiée  par  la  délibér a t ion  2012  DRH  94  des
10,  11  et  12  décem br e  2012,  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des  assis tan t s  spécialisés
d’enseigne m e n t  artist ique  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2011  DRH  98  des  12,  13  et  14  décemb r e  2011  modifiée  par  la  délibéra t ion  2013
DRH  50  des  10  et  11  juin  2013,  portan t  statu t  part iculier  applicable  au  corps  des  assistan ts
spécialisés  des  bibliothèq u es  et  des  musées  d’adminis t r a t ions  parisienn es  ;

Vu la  délibéra tion  2017- 45  du  3  octobre  2017  modifiée  par  la  délibé ra t ion  2019  -16  du  9  octobre  2019,
portan t  statu t  par ticulier  applicable  au  corps  des  contrôleu rs  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu la  délibéra tion  2011  DRH  59  des  11  et  12  juillet  2011  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2017-
15  du  11  mai  2017,  portan t  statu t  part iculier  applicable  au  corps  des  éduca teu r s  des  activités
physiques  et  sportives  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2007  DRH  109- 1°  des  17,  18  et  19  décemb r e  2007  modifiée  en  dernie r  par  la
délibéra tion  2016  DRH  54  des  13,  14  et  15  juin  2016,  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps
des  infirmiè res  et  infirmier s  d’adminis t r a t ions  parisienn es  ;
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Vu la  délibéra tion  D 1225- 1°  du  14  octobre  1996  modifiée  en  dernier  par  la  délibéra tion  2012  DRH  96
des  10,  11  et  12  décemb r e  2012,  portan t  statu t  particulier  applicable  aux  mécaniciens  en  prothès e
dentaire  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2007  DRH  110- 1°  des  17,  18  et  19  décemb r e  2007  modifiée  en  dernie r  par  la
délibéra tion  2018- 43  du  11  juillet  2018,  portan t  statu t  par ticulie r  applicable  au  corps  des  personn els
de  maît rise  d’adminis t ra t ions  parisienn es  ;

Vu  la  délibéra tion  2011  DRH  94  des  12,  13  et  14  décemb r e  2011  modifiée  en  dernier  par  la
délibéra tion  2017- 84  du  18  décemb r e  2017,  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des
personnels  param é dicaux  et  médico- techniques  d’adminis t ra t ions  parisienn es  ;

Vu  la  délibéra tion  2011  DRH  21  des  28,  29  et  30  mars  2011  modifiée  en  dernie r  par  la  délibéra t ion
2013  DRH  50  des  10  et  11  juin  2013,  portan t  statu t  part iculier  applicable  au  corps  des  secré t a i re s
adminis t ra t ifs  d’adminis t r a tions  parisienn es  ;

Vu  la  délibéra tion  2015  DRH  69  des  28,  29,  30  septemb r e  et  1 er  octobre  2015,  portan t  statu t
par ticulier  applicable  au  corps  des  secré t ai r es  médicaux  et  sociaux  d’adminis t ra t ions  parisiennes  ;

Vu  la  délibéra tion  2012  DRH  24  des  19  et  20  mars  2012  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2017-
82  du  15  décemb r e  2017,  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des  techniciens  de  tranquillité
publique  et  de  surveillance  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu la  délibéra tion  2011  DRH  61  des  11  et  12  juillet  2011  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2020-
7  du  10  février  2020,  portan t  statu t  part iculier  applicable  au  corps  des  techniciens  des  services
opéra tionn els  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu la  délibéra tion  2012  DRH  14  des  19  et  20  mars  2012  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2019  -
16  du  9  octobre  2019,  pourt an t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des  techniciens  supérieu r s
d’adminis t r a tions  parisienn es  ;

Vu  la  délibéra tion  2007  DRH  15  des  16  et  17  juillet  2007  modifiée  en  dernier  par  la  délibéra t ion  2016
- 77  du  15  novembr e  2016,  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des  adjoints  adminis t r a t ifs
d’adminis t r a tions  parisienn es  ;

Vu  la  délibéra tion  D 1647  du  28  novembr e  1983  modifiée  en  dernie r  par  la  délibé ra t ion  2016  - 77  du
15  novembr e  2016,  portan t  statu t  particulier  applicable  au  corps  des  adjoints  adminis t ra t ifs  des
bibliothèq u es  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu la  délibéra tion  2007  DRH  28  des  16  et  17  juillet  2007  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2016-
77  du  15  novembr e  2016,  portan t  statu t  par ticulie r  applicable  au  corps  des  adjoints  d’accueil,  de
surveillance  et  de  magasinag e  d’adminis t r a t ions  parisiennes  ;

Vu la  délibéra tion  2007  DRH  27  des  16  et  17  juillet  2007  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2016-
77  du  15  novembr e  2016,  portan t  disposi tions  statu t ai res  applicables  au  corps  des  adjoints
d’animation  et  d’action  sportive  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu la  délibéra tion  2007  DRH  16  des  16  et  17  juillet  2007  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2020-
4  du  20  février  2020,  portan t  dispositions  statu t ai res  applicables  au  corps  des  adjoints  techniques
d’adminis t r a tions  parisienn es  ;

Vu la  délibéra tion  2007  DRH  66  des  16  et  17  juillet  2007  fixant  la  liste  des  spéciali té s  professionnelles
exercées  par  les  adjoints  techniques  et  des  adjoints  techniques  de  l'eau  et  de  l'assainissem e n t
d'adminis t r a t ions  parisienn es ,  modifiée  en  dernie r  lieu  par  la  délibé ra t ion  2020  DRH  4  du  20  février
2020  ;

Vu la  délibéra tion  2007  DRH  43  des  16  et  17  juillet  2007  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2016-
77  du  15  novembr e  2016,  portan t  disposi tions  statu t ai res  applicables  au  corps  des  adjoints  techniques
de  l’eau  et  de  l’assainissem e n t  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  D 2018- 43  du  11  juillet  2018  portan t  dispositions  statu t ai res  applicables   au  corps
des  adjoints  techniques  des  établissem e n t s   d’enseigne m e n t  ;
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Vu la  délibéra tion  2007  DRH  40  des  16  et  17  juillet  2007  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2016-
77  du  15  novembr e  2016,  portan t  disposi tions  statu ta i re s  applicables  au  corps  des  agents  d’accueil  et
de  surveillance  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu la  délibéra tion  2007  DRH  29  des  16  et  17  juillet  2007  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2016-
77  du  15  novembr e  2016,  portan t  disposi tions  statu ta i re s  applicables  au  corps  des  agents  de
logistique  généra le  d’adminis t r a t ions  parisiennes  ;

Vu  la  délibéra tion  2017- 43  du  3  octobre  2017  portan t  disposition  statu ta i re s  applicables  au  corps  des
agents  de  surveillance  de  Paris  ;

Vu la  délibéra tion  2007  DRH  26  des  16  et  17  juillet  2017  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2017-
39   du  11  mai  2017,  portan t  dispositions  statu t ai res  applicables  au  corps  des  agents  spécialisés  des
écoles  mate r n elles  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu la  délibéra tion  2007  DRH  42  des  16  et  17  juillet  2007  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2016-
77  du  15  novembr e  2016,  portan t  disposi tions  statu t ai res  applicables  au  corps  des  agents  techniques
de  la  peti te  enfance  ;

Vu la  délibéra tion  2007  DRH  68  des  16  et  17  juillet  2007  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2016-
77  du  15  novembr e  2016,  portan t  disposi tions  statu t ai res  applicables  au  corps  des  agents  techniques
des  écoles  ;

Vu la  délibéra tion  2007  DRH  25  des  16  et  17  juillet  2007  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2016-
77  du  15  novembr e  2016,  portan t  disposi tions  statu t ai res  applicables  au  corps  des  auxiliaires  de
puéricul tu r e  et  de  soins  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  D.  325- 1  du  25  mars  1991  modifiée  en  dernie r  par  la  délibér a t ion  2016- 77  du  15
novembr e  2016,  portan t  disposi tions  statu ta i re s  applicables  au  corps  des  conduc teu r s  d’automobile  de
la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  D.  481  du  22  mai  1978  modifiée  en  dernie r  par  la  délibéra t ion  2016- 110  du  21
décemb r e  2016,  portan t  dispositions  statu t ai r e s  applicables  au  corps  des  éboueu r s  ;

Vu  la  délibéra tion  D.  9  du  22  janvier  1979  modifiée  en  dernie r  par  la  délibéra tion  2016- 110  du  21
décemb r e  2016,  portan t  dispositions  statu t ai r e s  applicables  au  corps  des  égoutie rs  et  autres
personnels  des  réseaux  soute r r a ins  ;

Vu  la  délibéra tion  D.  603  du  19  mai  1980  modifiée  en  dernie r  par  la  délibéra t ion  2016- 110  du  21
décemb r e  2016,  portan t  dispositions  statu t ai r e s  applicables  au  corps  des  fossoyeurs  ;

Vu la  délibéra tion  1999  DRH  33  des  12  et  13  juillet  1999  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2016-
77  du  15  novembr e  2016,  portan t  disposi tions  statu t ai res  applicables  au  corps  des  inspec teu r s  de
sécuri té  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2017- 44  du  3  octobre  2017  portan t  statu t  par ticulie r  applicable  au  corps  des
préposé s  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  les  délibéra t ions  D.  1551- 1,  1551- 2  et  1551- 3  du  27  octobre  1981  modifiées  fixant  l’échelonne m e n t
indiciaire,   les  dispositions  particulière s  et  la  liste  des  diplômes  ouvrant  l’accès  aux  empois  d’agen t
technique  contrac tu el  ;

Vu  la  délibéra tion  2001  DRH  20  des  23  et  24  avril  2001  relative  à  2  emplois  d’agen t  contrac tu el  de  la
communica tion  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu la  délibéra tion  1998  DRH  80  du  15  décemb r e  1998  modifiée  en  dernie r  par  la  délibér a t ion  2017- 92
du  27  novembr e  2017,  relative  aux  conditions  d’emploi  des  collabora t eu r s  de  cabine t  ;

Vu  la  délibéra tion  2002  DRH  51  des  8  et  9  juillet  2002  modifiée  en  dernier  par  la  délibé ra t ion  2014
DRH  1002  des  19  et  20  mai  2014,  relative  aux  conditions  d’emploi  des  collabora t e u r s  et
collabora t r ice s  de  maire  d’arrondissem e n t  ;

5



Vu  la  délibéra tion  2005  DRH  36  des  26  et  27  septem b r e  2005  modifiée  par  la  délibéra t ion  2012  DRH
des  10,  11  et  2  décemb r e  2012,  relative  à  l’emploi  de  délégué.e  au  cinéma  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2012  DRH  54  –  DJS  393  des  9  et  10  juillet  2012  portan t  créa tion  d’emplois
perman e n t s  de  référen t s  jeunesse  des  terri toi res  et  d’animate u r s  coordonn a te u r s  du  Conseil  Parisien
de  la  jeunesse  modifiée  en  dernie r  par  la  délibér a t ion  2020  DJS  109  des  3  et  4   février  2020  fixant  les
missions  et  l’effectif  des  référen t s  jeunesse  des  terri toi res  ;

Vu  la  délibéra tion  2015  DRH  31  des  29,  30  juin,  1 er  et  2  juillet  2015  portan t  créa tion  des  emplois
perman e n t s  de  responsables  des  services  de  sécuri té  incendie  et  assis tance  aux  personn es  de  l’Hôtel
de  Ville  ;

Vu  la  délibéra tion  2015  DRH  33  des  29,  30  juin,  1 er  et  2  juillet  2015  portan t  création  de  l’emploi
perman e n t  de  technicien- ne  habillemen t  ;

Vu  la  délibéra tion  2015  DRH  34  des  29,  30  juin,  1 er  et  2  juillet  2015  portan t  créa tion  des  emplois
perman e n t s  de  restau r a t e u r- trice- s  ;

Vu  la  délibéra tion  2015  DRH  35  des  29,  30  juin,  1 er  et  2  juillet  2015  portan t  création  de  l’emploi
perman e n t  de  respons able  du  fonds  vietnamien  de  la  média thèq u e  Jean- Pierre  Melville  ;

Vu  la  délibéra tion  2015  DRH  36  des  29,  30  juin,  1 er  et  2  juillet  2015  portan t  créa tion  des  emplois
perman e n t s  de  coordonn a te u r- trice- s  des  contra t s  de  sécuri té  d’ar rondisse m e n t  (CSA),  adjoint
par ten a r ia t  ;

Vu  les  délibéra t ions  D136–  1°,  2,  3  du  30  janvier  1989  relatives  à  l’emploi  de  Délégué  à
l’enseigne m e n t  supérieu r  de  la  musique  et  de  la  danse  à  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2008  DRH  79  des  15  et  16  décem br e  2008  créan t  4  emplois  de  formateu r s  de  la
Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  2006  DRH  17  des  27  et  28  février  2006  fixant  les  conditions  de  recru t e m e n t  des
professeu r s  des  ateliers   des  beaux- arts  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra tion  1986  D 4332  du  21  avril   1986  modifiée  par  la  délibér a t ion  1999  DASCO  84  des  31
mai  et  1 er  juin  1989  fixant  la  rémun é r a t ion  des  agent s  vacatai re s  chargés  des  cours  municipaux
d’adultes  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu la  délibéra tion  2005  DRH  14  G des  12  et  13  décemb r e  2005  modifiée  en  dernie r  par  la  délibé ra t ion
2007  DRH  19  G des  16  et  17  juillet  2007  relative  à  la  situa tion  des  praticiens  des  cent res  de  santé  du
Dépar t e m e n t  de  Paris  ;

Vu la  délibéra tion  2021  DHR  71  des  12,  13,  14  et  15  octobre  2021  fixant  les  modali tés  de  recru t e m e n t
et  de  rémuné r a t ion  des  agents  contrac t u els  sur  des  emplois  de  catégories  B et  C  de  la  filière  ouvrière
et  technique,  et  sur  certains  emplois  spécialisés  de  catégor ie  B de  la  filière  adminis t r a tive  de  la  Ville
de  Paris  ;
 
Vu  la  délibéra tion  2021  DRH  - SG   85  des  16,  17,  18  et  19  novembr e  2021  portan t  créa tion  de  19
emplois  non  perman e n t s  et  autorisan t  le  recru t e m e n t  d’agent s  cont rac t u els  par  le  biais  de  cont ra t s  de
projet  pour  mener  à  bien  le  projet  d’organisa t ion  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  de  2024  ;

Sur  le  rappor t ,  présen t é  par  M.  Antoine  GUILLOU,  au  nom  de  la  1 ère  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Compte  tenu  des  emplois  transfé ré s  de  la  Préfectu r e  de  la  Seine  lors  de  la  créa tion  de  la
Ville  de  Paris,  des  délibéra t ions  successives  créant  des  emplois  à  la  Ville  de  Paris,  l’effectif
régleme n t a i r e  par  type  de  budge t ,  fonction,  catégorie ,  corps  ou  emploi,  tous  grades  confondus ,  est
fixé  comme  suit.  

Type de
budget Fonction Catégori

e Corps ou emploi Dispositions spécifiques Total

général 0 A ADMINISTRATEURS 35
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général 0 A ADMINISTRATEURS ART 34 domaine besoins du service 12

général 0 A ADMINISTRATEURS ART 34 domaine chargé d'expertise et de pilotage 
dans le domaine de l'audit 1

général 0 A ADMINISTRATEURS ART 34 domaine communication  et information 1

général
0

A
ADMINISTRATEURS ART 34

domaine conduite de projets stratégiques 
ou complexes dans le domaine des 
ressources humaines

1

général 0 A ADMINISTRATEURS ART 34 domaine contrôle de gestion 1

général 0 A ADMINISTRATEURS ART 34 domaine développement économique 1

général 0 A ADMINISTRATEURS ART 34 domaine gestion financière 2

général
0

A
ADMINISTRATEURS ART 34

domaine pilotage de projets complexes 
dans le domaine des systèmes et 
technologies de l'information

1

général 0 A ARCHITECTES VOYERS 
ADMINISTRAT.PARISIENNES 24

général 0 A ASSISTANTS SOCIO-EDUCATIF ADM.PARIS 19

général 0 A ATTACHES ART 34 domaine achats 16

général 0 A ATTACHES ART 34 domaine communication  et information 55

général 0 A ATTACHES ART 34 domaine développement durable 3

général 0 A ATTACHES ART 34 domaine gestion administrative 60

général 0 A ATTACHES ART 34 domaine gestion financière 35

général 0 A ATTACHES ART 34 domaine grands événements sportifs ou 
culturels 14

général 0 A ATTACHES ART 34 Domaine juridique 14

général 0 A ATTACHES ART 34 domaine partenariat associatif 3

général 0 A ATTACHES ART 34 domaine projets complexes 37

général 0 A ATTACHES ART 34 domaine relation usagers 1

général
0

A CADRE DE SANTE PARAMEDICAUX ADM. 
PARISIENNES spécialité infirmier 1

général 0 A CHARGES ETUDES DOCUMENTAIRES 
ADM.PARIS. 3

général
0

A CHARGES ETUDES DOCUMENTAIRES 
ADM.PARIS. Art 34 domaine archivage 1

général 0 A CHARGES ETUDES DOCUMENTAIRES 
ADM.PARIS. Art 34 domaine classement documentation 2

général 0 A CHEF DE SERVICE ADMINISTRATIF FILIERE
SOCIALE 1

général
0

A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 
ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 471

général 0 A CONSEILLERS SOCIO-EDUCATIFS ADM. 
PARISIENNES 2

général 0 A CONSERVATEURS DU PATRIMOINE 1

général 0 A DIRECTEURS DE PROJET 4

général 0 A DIRECTEURS, DIRECTEURS GENERAUX 20

général 0 A ELEVE ASSISTANT SOCIO EDUCATIF 27

général 0 A ELEVE BIBLIOTHECAIRE 6

général
0

A ELEVE CADRE DE SANTE INFIRMIER ET 
MANIPULATEUR 2

général 0 A ELEVE CONSERVATEUR DU PATRIMOINE 4

général 0 A ELEVE EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS 44

général 0 A ELEVE INFIRMIER 30

général
0

A ELEVE INGENIEUR ET ARCHITECTE ADMIN 
PARISIENNES 53

général 0 A ELEVE PUERICULTRICE 28

général 0 A ELEVE PUERICULTRICE CADRE DE SANTE 5

général
0

A EMPLOI DIRECTEUR GENERAL DES 
SERVICES DES MAIRIES D'ARRDT 17

général 0 A EXPERT DE HAUT NIVEAU 10

général 0 A INFIRMIER(E)S VILLE DE PARIS CAT A 19
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général
0

A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 41

général
0

A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine besoins du service 1

général 0 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine pilotage de projets complexes 
dans le domaine de l’urbanisme 1

général 0 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine pilotage de projets complexes 
dans le domaine du patrimoine 1

général 0 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine prévention et gestion des risques 1

général
0

A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine projets complexes dans le 
domaine des systèmes et technologies de 
l'information

3

général 0 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine systèmes et technologies de 
l'information 2

général
0

A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine systèmes et technologies de 
l'information en matière de projets 
d'intégration numérique

2

général
0

A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 
STAGIAIRE

5

général
0

A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 232

général
0

A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine achats 7

général 0 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine architecture 14

général 0 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine génie urbain 3

général 0 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine gestion administrative 6

général 0 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine informatique 75

général 0 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine prévention des risques 
professionnels 3

général 0 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine projets complexes 8

général 0 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine systèmes information et 
numérique 51

général 0 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine technique 38

général
0

A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 
STAGIAIRE

5

général 0 A INSPECTEURS 8

général 0 A INSPECTEURS GENERAUX 13

général 0 A MEDECINS DE LA VILLE DE PARIS ART 34 domaine médecine du travail 29

général 0 A PSYCHOLOGUES article 34 domaine clinicien du travail 6

général
0

A SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE LA 
VILLE DE PARIS 4

général 0 A SECRETAIRE GENERAL DE LA VILLE DE 
PARIS 1

général 0 A SOUS DIRECTEURS 16

général 0 B ASSIST. SP. BIBLIOTHÈQUES MUSÉES 
ADM. PARIS. 1

général 0 B CHEFS D'EXPLOITATION 1

général 0 B CHEFS D'EXPLOITATION filière maîtrise 55

général 0 B CHEFS D'EXPLOITATION filière technique 28

général 0 B CONTROLEUR DE LA VILLE DE PARIS 1

général 0 B PERSONNELS DE MAITRISE  ADM. 
PARISIENNES 205

général 0 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 
ADMIST.PARIS. 723

général 0 B SECRETAIRES MEDICAL ET SOCIAL 
ADM.PARIS. 22

général
0 B TECHN TRANQ PUBLIQUE ET SURV 

COMMUNE DE PARIS 31

général 0 B TECHNICIENS DES SERVICES 
OPERATIONNELS 68

général 0 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 
PARISIENNES 511
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général 0 C ADJOINTS ACCUEIL SURVEILLANCE ET 
MAGASINAGE 3

général 0 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 1 784,5

général 0 C ADJOINTS TECHNIQUES 1 240

général 0 C AGENT DE LOGISTIQUE GENERALE 264

général 0 C AGENT DE SURVEILLANCE DE PARIS 5

général 0 C AGENTS D'ACCUEIL ET DE SURVEILLANCE 167

général 0 C AGENTS TECHNIQUES DE LA PETITE 
ENFANCE 50

général 0 C AGENTS TECHNIQUES DES ECOLES 2

général 0 C AUXILIAIRES DE PUERICULTURE ET DE 
SOINS 50

général 0 C EBOUEURS 50

général 0 C ELEVE AUXILIAIRE DE PUERICULTURE ET 
DE SOINS 86

général 0 C FOSSOYEURS 68

général 0 non
titulaire ADJOINTS TECHNIQUES contractuels 67

général 0 non
titulaire Agent contractuel chargé de la communication 1

général 0 non
titulaire

AGENTS INFORMATIQUES CADRES 
MOYENS 7

général
0 non

titulaire
AGENTS TECHNIQUES CONTRACTUELS 
CATEGORIE IV C 1

général 0 non
titulaire

AGENTS TECHNIQUES CONTRACTUELS 
CATEGORIE V 1

général 0 non
titulaire CHARGES DE MISSION CADRES MOYENS 3

général 0 non
titulaire COLLABORATEUR DE CABINET 141

général 0 non
titulaire

COLLABORATEUR DE MAIRE 
D'ARRONDISSEMENT 280

général 0 non
titulaire

FORMATEUR CONTRACTUEL DE LA VILLE 
DE PARIS 19

général 0 non
titulaire

RESP SERVICES SECURITE INCENDIE 
HÖTEL DE VILLE 14

général 0 non
titulaire TECHNICIEN DE L'HABILLEMENT 1

général Total 0   7 613,5

général 1 A ADMINISTRATEURS 2

général 1 A ADMINISTRATEURS ART 34 domaine politique de la ville 1

général 1 A ARCHITECTES VOYERS 
ADMINISTRAT.PARISIENNES 3

général 1 A ASSISTANTS SOCIO-EDUCATIF ADM.PARIS 15

général 1 A ATTACHES ART 34 domaine communication  et information 16

général 1 A ATTACHES ART 34 domaine gestion administrative 9

général 1 A ATTACHES ART 34 Domaine juridique 1

général 1 A ATTACHES ART 34 domaine médiation 1

général 1 A ATTACHES ART 34 domaine projets complexes 4

général
1 A CHEF DE LA TRANQUILLITE PUBLIQUE ET 

DE LA SECURITE 21

général
1 A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 

ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 33

général 1 A CONSEILLERS SOCIO-EDUCATIFS ADM. 
PARISIENNES 2

général 1 A DIRECTEURS, DIRECTEURS GENERAUX 2

général 1 A INFIRMIER(E)S VILLE DE PARIS CAT A 1

général
1 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 2

général
1 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 16

général 1 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine sûreté et sécurité 2

général 1 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine technique 2
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général 1 A SOUS DIRECTEURS 4

général 1 B Chef de service de la police municipale de 
Paris 30

général 1 B CHEFS D'EXPLOITATION filière technique 4

général 1 B CONTROLEUR DE LA VILLE DE PARIS 54

général 1 B PERSONNELS DE MAITRISE  ADM. 
PARISIENNES 5

général 1 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 
ADMIST.PARIS. 59

général
1 B TECHN TRANQ PUBLIQUE ET SURV 

COMMUNE DE PARIS 156

général 1 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 
PARISIENNES 63

général 1 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 140

général 1 C ADJOINTS TECHNIQUES 12

général 1 C Agent de la police municipale de Paris 474

général 1 C AGENT DE SURVEILLANCE DE PARIS 861

général 1 C AGENTS D'ACCUEIL ET DE SURVEILLANCE 722

général 1 C INSPECTEURS DU SERVICE DE SECURITE 876

général 1 non
titulaire

COORDONNATEUR-TRICE CONTRATS DE 
SECURITE 10

général Total 1   3 603

général 2 A ADMINISTRATEURS 6

général 2 A ATTACHES ART 34 domaine communication  et information 2

général 2 A ATTACHES ART 34 domaine contrôle de gestion 2

général 2 A ATTACHES ART 34 domaine gestion administrative 11

général 2 A ATTACHES ART 34 domaine informatique 1

général 2 A ATTACHES ART 34 domaine relation usagers 3

général 2
A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 

ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 109,5

général 2 A CONSEILLERS DES A.P.S. 25

général 2 A CONSEILLERS SOCIO-EDUCATIFS ADM. 
PARISIENNES 1

général 2 A DIRECTEURS, DIRECTEURS GENERAUX 2

général 2
A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 2

général 2
A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 5

général 2
A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine informatique 1

général 2 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine prévention des risques 
professionnels 2

général 2 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine systèmes information et 
numérique 3

général 2 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine technique 7

général 2 A PROFESSEURS DE LA VILLE DE PARIS 736,5

général 2 A SOUS DIRECTEURS 3

général 2
B ANIMATEURS ANIMATRICES 

ADMINISTRATIONS PAR 712

général 2 B ASSIST. SP. BIBLIOTHÈQUES MUSÉES 
ADM. PARIS. 2

général 2 B CHEFS D'EXPLOITATION filière maîtrise 2

général 2 B CHEFS D'EXPLOITATION filière technique 3

général 2 B PERSONNELS DE MAITRISE  ADM. 
PARISIENNES 19

général 2 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 
ADMIST.PARIS. 233

général 2 B TECHNICIENS DES SERVICES 
OPERATIONNELS 52

général 2 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 
PARISIENNES 31,5

général 2 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 267
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général 2 C ADJOINTS D'ANIMATION ET D'ACTION 
SPORTIVE 2 057

général 2 C ADJOINTS TECHNIQUES 92,5

général 2
C ADJOINTS TECHNIQUES DES 

ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT 771

général 2 C AGENT DE LOGISTIQUE GENERALE 6

général 2 C AGENTS SPECIALISE DES ECOLES 
MATERNELLES 1 978

général 2 C AGENTS TECHNIQUES DES ECOLES 2 196

général 2 non
titulaire

ADJOINTS D'ANIMATION  A TEMPS NON 
COMPLET 750

général 2 non
titulaire Agent technique des écoles contractuel 3

général 2 non
titulaire CHARGES DE MISSION CADRES MOYENS 10

général 2 non
titulaire COORDINATEURS CMA 11

général 2 non
titulaire

FORMATEUR CONTRACTUEL DE LA VILLE 
DE PARIS 7

général 2 non
titulaire

PROFESSEURS DES COURS MUNICIPAUX 
D'ADULTES 52

général Total 2   10 177

général 3 A ADMINISTRATEURS 15

général 3 A ADMINISTRATEURS ART 34 domaine grands événements sportifs ou 
culturels 2

général 3 A ARCHITECTES VOYERS 
ADMINISTRAT.PARISIENNES 5

général 3 A ATTACHES ART 34 domaine achats 1

général 3 A ATTACHES ART 34 domaine communication  et information 4

général 3 A ATTACHES ART 34 domaine culture 5

général 3 A ATTACHES ART 34 domaine gestion administrative 44

général 3 A ATTACHES ART 34 domaine gestion financière 3

général 3 A ATTACHES ART 34 domaine grands événements sportifs ou 
culturels 9

général 3 A ATTACHES ART 34 Domaine juridique 1

général 3 A ATTACHES ART 34 domaine lutte contre les discriminations 3

général 3 A ATTACHES ART 34 domaine projets complexes 8

général
3 A BIBLIOTHECAIRES D'ADMINISTRATIONS 

PARISIENNES 83

général 3 A CHARGES ETUDES DOCUMENTAIRES 
ADM.PARIS. 12

général
3 A CHARGES ETUDES DOCUMENTAIRES 

ADM.PARIS. Art 34 domaine conservation documentation 3

général 3 A CHARGES ETUDES DOCUMENTAIRES 
ADM.PARIS. Art 34 domaine exploitation documentation 1

général 3 A CHARGES ETUDES DOCUMENTAIRES 
ADM.PARIS. Art 34 domaine recherche documentation 2

général
3 A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 

ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 121

général 3 A CONSEILLERS DES A.P.S. 56

général 3 A CONSERV.GENERAUX DES BIBLIO. 10

général 3 A CONSERVATEURS BIBLIOTHEQUES 66

général 3 A CONSERVATEURS DU PATRIMOINE 11

général 3 A DIRECTEURS DES CONSERVATOIRES DE 
PARIS 21

général 3 A DIRECTEURS, DIRECTEURS GENERAUX 7

général
3 A EMPLOI DIRECTEUR GENERAL ADJOINT 

DES SERVICES DES MAIRIES D'ARRDT 43

général
3 A EMPLOI DIRECTEUR GENERAL DES 

SERVICES DES MAIRIES D'ARRDT 3

général
3 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 5

général
3 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine besoins du service 1
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général 3 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine grands événements sportifs ou 
culturels 1

général 3 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine pilotage de projets complexes 
dans le domaine du patrimoine 1

général
3 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 32

général
3 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine environnement 1

général 3 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine gestion administrative 2

général 3 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine informatique 1

général 3 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine prévention des risques 
professionnels 1

général 3 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine projets complexes 1

général 3 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine systèmes information et 
numérique 2

général 3 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine technique 1

général 3 A PROFESSEURS DE CONSERVATOIRE 444

général 3 A SOUS DIRECTEURS 8

général
3 B ANIMATEURS ANIMATRICES 

ADMINISTRATIONS PAR 5

général 3 B ASSIST. SP. BIBLIOTHÈQUES MUSÉES 
ADM. PARIS. 713

général
3 B ASSISTANTS SPEC ENSEIGNEMENT ART 

COM DE PARIS 204

général 3 B CHEFS D'EXPLOITATION 6

général 3 B CHEFS D'EXPLOITATION filière maîtrise 29

général 3 B CHEFS D'EXPLOITATION filière technique 4

général 3 B EDUCATEURS DES A.P.S. 387

général 3 B PERSONNELS DE MAITRISE  ADM. 
PARISIENNES 61

général 3 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 
ADMIST.PARIS. 222

général 3 B SECRETAIRES MEDICAL ET SOCIAL 
ADM.PARIS. 2

général 3 B TECHNICIENS DES SERVICES 
OPERATIONNELS 56

général 3 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 
PARISIENNES 54

général 3 C ADJOINTS ACCUEIL SURVEILLANCE ET 
MAGASINAGE 367

général 3 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 549,5

général 3 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 
BIBLIOTHEQUES 10

général 3 C ADJOINTS TECHNIQUES 1 877

général 3 C AGENT DE LOGISTIQUE GENERALE 210

général
3 non

titulaire
ACCOMPAGNATEUR DE MUSIQUE DES 
CONSERVATOIRES 2

général
3 non

titulaire
ADJOINTS ADMINISTRATIFS 
CONTRACTUELS A TNC (50%) 30

général 3 non
titulaire

AGENTS CONTRACTUELS DES 
BIBLIOTHEQUES 48

général
3 non

titulaire
Animateur coordonnateur du Conseil Parisien 
de la jeunesse 2

général
3 non

titulaire
ASSISTANTS SPEC ENSEIGNEMENT 
MUSICAL CONTRAC 113

général 3 non
titulaire

CHARGES DE MISSION AGENTS 
D'EXECUTION 5

général 3 non
titulaire CHARGES DE MISSION CADRES MOYENS 22

général 3 non
titulaire DELEGUES AU CINEMA 1

général 3 non
titulaire

DELEGUES ENSEIGNEMENT SUP. 
MUSIQUE ET DANSE 1

général 3 non
titulaire

EDUCATEURS DES A.P.S. CONTRACTUELS 
A TNC 25

général 3 non
titulaire

PROFESSEURS ATELIERS DES BEAUX 
ARTS VDP 69
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général 3 non
titulaire

PROFESSEURS DE CONSERVATOIRE 
CONTRACTUEL 117

général 3 non
titulaire REFERENT JEUNESSE DU TERRITOIRE 13

général
3 non

titulaire
RESP. DU FONDS VIETNAMIEN DE LA 
MEDIATHEQUE JP MELVILLE 1

général 3 non
titulaire RESTAURATEUR 3

général Total 3   6 248,5

général 4 A ADMINISTRATEURS 17

général 4 A ARCHITECTES VOYERS 
ADMINISTRAT.PARISIENNES 1

général 4 A ASSISTANTS SOCIO-EDUCATIF ADM.PARIS 595,5

général 4 A ATTACHES ART 34 domaine communication  et information 1

général 4 A ATTACHES ART 34 domaine gestion administrative 17

général 4 A ATTACHES ART 34 domaine gestion financière 1

général 4 A ATTACHES ART 34 domaine informatique 3

général 4 A ATTACHES ART 34 domaine projets complexes 12

général 4 A ATTACHES ART 34 domaine sanitaire et social 23

général
4 A CADRE DE SANTE PARAMEDICAUX ADM. 

PARISIENNES spécialité puériculture 201,5

général 4 A CADRE DE SANTE PARAMEDICAUX ADM. 
PARISIENNES spécialité rééducateur 1

général
4 A CADRE DE SANTE PARAMEDICAUX ADM. 

PARISIENNES spécialité infirmier 10

général

4 A
CADRE DE SANTE PARAMEDICAUX ADM. 
PARISIENNES spécialité manipulateur d'électro
radiologie médicale

2

général 4 A CHEF DE SERVICE ADMINISTRATIF FILIERE
SOCIALE 17

général
4 A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 

ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 192,5

général 4 A CONSEILLERS SOCIO-EDUCATIFS ADM. 
PARISIENNES 86

général 4 A DIRECTEURS, DIRECTEURS GENERAUX 3

général 4 A EDUCATRICES EDUCATEURS DE JEUNES 
ENFANTS 968

général 4 A INFIRMIER(E)S VILLE DE PARIS CAT A 180,5

général
4 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 5

général
4 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34
domaine pilotage de projets complexes 
dans le domaine du développement durable 1

général
4 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 39

général
4 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine environnement 1

général 4 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine gestion administrative 2

général 4 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine prévention des risques 
professionnels 2

général 4 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine projets complexes 1

général 4 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine technique 2

général 4 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine santé publique 1

général 4 A MEDECIN D'ENCADREMENT TERRITORIAL 27

général 4 A MEDECINS DE LA VILLE DE PARIS 58

général 4 A MEDECINS DE LA VILLE DE PARIS ART 34 domaine médecine de prévention 25

général 4 A MEDECINS DE LA VILLE DE PARIS ART 34 domaine médecine de soins 39

général 4 A MEDECINS DE LA VILLE DE PARIS ART 34 domaine prévention des risques 
professionnels 10

général
4 A PERS. PARAM. MEDICO. TECH. ADMIN. 

PARISIENNES 56,5
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général
4 A PERS. PARAM. MEDICO. TECH. ADMIN. 

PARISIENNES art 34 domaine orthophonie 1

général 4 A PERS. PARAM. MEDICO. TECH. ADMIN. 
PARISIENNES art 34 domaine psychomotricien 4

général 4 A PSYCHOLOGUES 96,5

général 4 A PSYCHOLOGUES article 34 domaine clinicien du travail 15

général 4 A PUERICULTRICES ADMINISTRATIONS 
PARISIENNES 343,5

général 4 A SAGES FEMMES 34

général 4 A SOUS DIRECTEURS 8

général 4 B CHEFS D'EXPLOITATION filière maîtrise 2

général 4 B CHEFS D'EXPLOITATION filière technique 5

général 4 B MECAN. PROT. DENT. 1

général 4 B PERSONNELS DE MAITRISE  ADM. 
PARISIENNES 12

général 4 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 
ADMIST.PARIS. 384

général 4 B SECRETAIRES MEDICAL ET SOCIAL 
ADM.PARIS. 284

général
4 B SECRETAIRES MEDICAL ET SOCIAL 

ADM.PARIS. spécialité soins 28

général 4 B TECHNICIENS DES SERVICES 
OPERATIONNELS 35

général 4 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 
PARISIENNES 135

général 4 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 500

général 4 C ADJOINTS TECHNIQUES 24,5

général 4 C ADJOINTS TECHNIQUES EAU ET 
ASSAINISSEMENT 46

général 4 C AGENT DE LOGISTIQUE GENERALE 48

général 4 C AGENTS TECHNIQUES DE LA PETITE 
ENFANCE 1 552,5

général 4 C AUXILIAIRES DE PUERICULTURE ET DE 
SOINS 4673

général
4 C REFERENT PREVENTION ET 

COMMUNICATION DES ETAB P.E 40

général 4 non
titulaire

AGENTS TECHNIQUES DE LA PETITE 
ENFANCE 1

général 4 non
titulaire MEDECINS CONTRACTUELS 70,5

général
4 non

titulaire
PERS. PARAM. MEDICO. TECH. ADMIN 
CONTRACTUEL 4

général 4 non
titulaire PSYCHOLOGUES CONTRACTUEL TNC 12

général Total 4   10 961

général 5 A ADMINISTRATEURS 8

général 5 A ADMINISTRATEURS ART 34 domaine pilotage de projets complexe en 
gestion immobilière 1

général 5 A ARCHITECTES VOYERS 
ADMINISTRAT.PARISIENNES 46

général 5 A ASSISTANTS SOCIO-EDUCATIF ADM.PARIS 2

général 5 A ATTACHES ART 34 domaine communication  et information 5

général 5 A ATTACHES ART 34 domaine gestion administrative 42

général 5 A ATTACHES ART 34 domaine gestion financière 1

général 5 A ATTACHES ART 34 domaine politique de la ville 14

général 5 A ATTACHES ART 34 domaine projets complexes 10

général 5 A ATTACHES ART 34 domaine espace public 2

général
5 A CHARGES ETUDES DOCUMENTAIRES 

ADM.PARIS. Art 34 domaine classement documentation 1

général 5 A CHARGES ETUDES DOCUMENTAIRES 
ADM.PARIS. Art 34 domaine exploitation documentation 1

général
5 A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 

ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 125

général 5 A DIRECTEURS, DIRECTEURS GENERAUX 5
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général
5 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 53

général
5 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine besoins du service 1

général 5 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine pilotage de projets complexes 
dans le domaine de l’urbanisme 1

général 5 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine pilotage de projets complexes 
dans le domaine du développement durable 1

général
5 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 151

général
5 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine environnement 1

général 5 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine génie urbain 7

général 5 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine gestion administrative 1

général 5 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine paysage 4

général 5 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine systèmes information et 
numérique 5

général 5 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine technique 5

général 5 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine urbanisme 4

général 5 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine système d'information et du 
numérique 1

général 5 A SOUS DIRECTEURS 5

général
5 B ANIMATEURS ANIMATRICES 

ADMINISTRATIONS PAR 2

général 5 B CHEFS D'EXPLOITATION 1

général 5 B CHEFS D'EXPLOITATION filière maîtrise 38

général 5 B CHEFS D'EXPLOITATION filière technique 27

général 5 B PERSONNELS DE MAITRISE  ADM. 
PARISIENNES 190

général 5 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 
ADMIST.PARIS. 268

général 5 B SECRETAIRES MEDICAL ET SOCIAL 
ADM.PARIS. 32

général
5 B TECHN TRANQ PUBLIQUE ET SURV 

COMMUNE DE PARIS 2

général 5 B TECHNICIENS DES SERVICES 
OPERATIONNELS 22

général 5 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 
PARISIENNES 187

général 5 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 287

général 5 C ADJOINTS TECHNIQUES 2024

général 5 C AGENT DE LOGISTIQUE GENERALE 1

général 5 C AGENTS D'ACCUEIL ET DE SURVEILLANCE 50

général 5 non
titulaire

AGENTS TECHN. CONTRACTUELS CATEG 
IV A, IV B 5

général Total 5   3 639

général 6 A ADMINISTRATEURS 1

général 6 A ATTACHES ART 34 domaine développement économique 24

général 6 A ATTACHES ART 34 domaine gestion administrative 1

général 6 A ATTACHES ART 34 domaine insertion professionnelle 6

général 6
A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 

ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 36

général 6 A DIRECTEURS, DIRECTEURS GENERAUX 1

général 6
A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 1

général 6
A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 3

général 6 A SOUS DIRECTEURS 2

général 6 B CHEFS D'EXPLOITATION filière technique 2

général 6 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 33
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ADMIST.PARIS.

général 6
B TECHN TRANQ PUBLIQUE ET SURV 

COMMUNE DE PARIS 1

général 6 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 
PARISIENNES 1

général 6 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 44

général 6 C ADJOINTS TECHNIQUES 8

général 6 C AGENT DE LOGISTIQUE GENERALE 2

général 6 C AGENTS D'ACCUEIL ET DE SURVEILLANCE 27

général 6 non
titulaire AGENTS DE MENAGE CONTRACTUELS 1

général 6 non
titulaire CHARGES DE MISSION CADRES MOYENS 1

général Total 6   195

général 7 A ADMINISTRATEURS 2

général 7 A ARCHITECTES VOYERS 
ADMINISTRAT.PARISIENNES 2

général 7 A ATTACHES ART 34 domaine communication  et information 2

général 7 A ATTACHES ART 34 domaine contrôle de gestion 1

général 7 A ATTACHES ART 34 domaine développement durable 1

général 7 A ATTACHES ART 34 domaine gestion administrative 1

général 7 A ATTACHES ART 34 domaine projets complexes 2

général
7 A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 

ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 45

général 7 A DIRECTEURS, DIRECTEURS GENERAUX 1

général 7 A INFIRMIER(E)S VILLE DE PARIS CAT A 1

général
7 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 19

général
7 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine technique 1

général
7 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 71,5

général
7 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine environnement 6

général 7 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine paysage 1

général 7 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine prévention des risques 
professionnels 2

général 7 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine technique 1

général 7 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine d'activité scientifique 2

général 7 A SOUS DIRECTEURS 1

général 7 B ASSIST. SP. BIBLIOTHÈQUES MUSÉES 
ADM. PARIS. 1

général 7 B CHEFS D'EXPLOITATION filière maîtrise 88

général 7 B CHEFS D'EXPLOITATION filière technique 7

général 7 B PERSONNELS DE MAITRISE  ADM. 
PARISIENNES 256

général 7 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 
ADMIST.PARIS. 59

général 7 B TECHNICIENS DES SERVICES 
OPERATIONNELS 523

général 7 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 
PARISIENNES 81

général 7 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 110

général 7 C ADJOINTS TECHNIQUES 141

général 7 C ADJOINTS TECHNIQUES EAU ET 
ASSAINISSEMENT 13

général
7 C ASSISTANT D'ENCADREMENT DES 

METIERS DE L'AUTOMOBILE 70

général
7 C Assistant d'exploitation conducteur, conducteur 

d'automobile de la Ville de Paris 701

général 7 C EBOUEURS 5 130
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général 7 C EGOUTIERS ET PERSONNELS RESEAUX 
SOUTERRAINS 1

général 7 non
titulaire

AGENTS TECHN. CONTRACTUELS CATEG 
IV A, IV B 6

général
7 non

titulaire
AGENTS TECHNIQUES CONTRACTUELS 
CATEGORIE IV C 1

général Total 7   7350,5

général 8 A ADMINISTRATEURS 1

général 8 A ATTACHES ART 34 domaine communication  et information 1

général 8 A ATTACHES ART 34 domaine gestion administrative 2

général 8 A ATTACHES ART 34 domaine politique de la ville 1

général 8 A ATTACHES ART 34 domaine espace public 3

général 8 A ATTACHES ART 34 domaine relation à l'usager 1

général 8
A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 

ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 29

général 8 A DIRECTEURS, DIRECTEURS GENERAUX 2

général 8
A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 27

général 8 A  domaine espaces publics 1

général 8
A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 111

général 8
A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine génie urbain 8

général 8 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34

domaine système d'information et du 
numérique 3

général 8 A SOUS DIRECTEURS 1

général 8 B CHEFS D'EXPLOITATION filière maîtrise 38

général 8 B CHEFS D'EXPLOITATION filière technique 28

général 8 B PERSONNELS DE MAITRISE  ADM. 
PARISIENNES 194

général 8 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 
ADMIST.PARIS. 93

général 8 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 
PARISIENNES 146

général 8 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 166

général 8 C ADJOINTS TECHNIQUES 212

général 8 C ADJOINTS TECHNIQUES EAU ET 
ASSAINISSEMENT 124

général 8 C PREPOSE 163

Total 8   1 355

Total général   51 142,5

annexe  eau hors M57 A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 
ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 1

annexe  eau
hors M57 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 2

annexe  eau
hors M57 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 3

annexe  eau hors M57 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 
ADMIST.PARIS. 3

annexe  eau hors M57 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 
PARISIENNES 2

annexe  eau hors M57 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 1

annexe  eau Total
hors M57   12

annexe
assainissement hors M57 A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 

ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 3

annexe
assainissement hors M57 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 9

annexe
assainissement hors M57 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 24

annexe
assainissement hors M57 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine environnement 1

17



annexe
assainissement hors M57 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine gestion administrative 1

annexe
assainissement hors M57 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine informatique 1

annexe
assainissement hors M57 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34
domaine prévention des risques 
professionnels 1

annexe
assainissement hors M57 B CHEFS D'EXPLOITATION filière maîtrise 20

annexe
assainissement hors M57 B CHEFS D'EXPLOITATION filière technique 3

annexe
assainissement hors M57 B PERSONNELS DE MAITRISE  ADM. 

PARISIENNES 53

annexe
assainissement hors M57 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 

ADMIST.PARIS. 19

annexe
assainissement hors M57 B TECHNICIENS DES SERVICES 

OPERATIONNELS 74

annexe
assainissement hors M57 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 

PARISIENNES 45

annexe
assainissement hors M57 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 25

annexe
assainissement hors M57 C ADJOINTS TECHNIQUES 42

annexe
assainissement hors M57 C EGOUTIERS ET PERSONNELS RESEAUX 

SOUTERRAINS 190

annexe
assainissement hors M57 non

titulaire ADJOINTS TECHNIQUES (6 mois) 5

annexe
assainisseme

nt

Total
hors M57   516

annexe TAM
hors M57 A CHEF SERVICES ADMINISTRATIFS 

ADMIN.PARIS. ET ATTACHES 1

annexe TAM
hors M57 A INGENIEUR CADRE SUPERIEUR 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 3

annexe TAM
hors M57 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 

D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES 7

annexe TAM hors M57 A INGENIEUR ET ARCHITECTE 
D'ADMINISTRATIONS PARISIENNES ART 34 domaine sûreté et sécurité 2

annexe TAM hors M57 B CHEFS D'EXPLOITATION filière maîtrise 4

annexe TAM hors M57 B CHEFS D'EXPLOITATION filière technique 1

annexe TAM hors M57 B PERSONNELS DE MAITRISE  ADM. 
PARISIENNES 32

annexe TAM hors M57 B SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 
ADMIST.PARIS. 6

annexe TAM hors M57 B TECHNICIENS SUPERIEURS ADMINIS. 
PARISIENNES 2

annexe TAM hors M57 C ADJOINTS ADMINISTRATIFS 22

annexe TAM hors M57 C ADJOINTS TECHNIQUES 62

annexe TAM
hors M57 C ASSISTANT D'ENCADREMENT DES 

METIERS DE L'AUTOMOBILE 44

annexe TAM hors M57 C CONDUCTEURS D'AUTOMOBILE 213

annexe TAM hors M57 non
titulaire

AGENTS INFORMATIQUES CADRES 
MOYENS 1

annexe TAM Total
hors M57   400

Total général   52 070,5
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